
REGLEMENT INTERIEUR FARFOUILLE  
Dimanche 19 septembre 2021 

Amicale du personnel communal de Meximieux 
 

1 – Horaires : La Farfouille est ouverte de 6 h à 18 h, 
En dehors de ces heures aucun déballage n’est autorisé. 
Lieu :  parking des Verchères 01800 Meximieux 
L’accueil des exposants se fera dès 5h00 du matin et le déballage dès 6h00. 
 
2 – Nature des marchandises proposées à la vente :  

 Est autorisée la vente de tout objet ancien, usagé, rénové, de collection, à 
l’exclusion de tout objet neuf, sauf petit artisanat. 

 La revente sur la farfouille d’objets achetés le jour même sur la farfouille est 
strictement interdite 

 Est interdite, par tout exposant, la vente de fin de série, de meubles neufs, 
d’animaux, d’arbres ou de véhicules (neufs ou occasions), de produits alimentaires, 
de confiserie, de boissons (l’organisateur se réserve l’exclusivité de la vente de 
boissons et denrées alimentaires). 

 
3 – Emplacements :  

 L’exposant devra être en possession, le jour de la Farfouille, de son affichette 
d’inscription, apposée de façon visible sur son stand. Des contrôles pourront être 
effectués et toute personne non autorisée devra quitter le périmètre de la Farfouille. 

 En aucun cas les stands ne devront gêner la circulation et l’accès aux zones de 
sécurité.  

 L’exposant devra laisser son stand propre lors de son départ. 
 
4 – Le tarif est de 5 € l’emplacement de base, soit 1 place de parking (2,5 m large x 5.00 m 
profondeur) 
Pensez à prendre une place supplémentaire pour conserver le véhicule avec vous (soit 10 € au 
total) 
L’organisateur délivre des autorisations administratives et réglementaires qui ne donnent pas 
droit à réservation d’un emplacement spécifique.  
Votre inscription ne sera validée qu’à réception de votre bulletin d’inscription et de votre 
règlement. Un mail de confirmation vous sera envoyé. 

Les places non occupées à 7h00 seront considérées comme vacantes et pourront être à 
nouveau attribuées et ne seront pas remboursées. 

 
 
5 - Tout exposant participant à la Farfouille s’engage à respecter ce règlement et les conditions 
sanitaires en vigueur. Dans le cas contraire, il sera exclu. 


